
19 communes (Boigny, Bou, Chécy, Combleux, La Chapelle-Saint-Mesmin, Fleury-les-Aubrais, Ingré, Mardié, Olivet,
Orléans, Ormes, Saint-Denis-en-Val, Sain-Jean de Braye, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Saran et Semoy) et plus de 75 animations sont au programme de ces 24h de
la Biodiversité 2024. Pour sa sixième édition, l’événement a pour objectif de toucher le grand public, gratuitement,
pour (re)découvrir la richesse  de notre nature et notre biodiversité locale. La connaissance et l’émerveillement étant
la meilleure voie vers la protection. 

Les 1er et 2 juin 2024, les communes d’Orléans Métropole se mobilisent et proposeront de nombreux rendez-vous
pour la sixième édition des 24h de la Biodiversité, pour explorer notre environnement, sur le thème « Éveillons nos
sens à la biodiversité ! ».

Chaque année, une thématique spécifique rythme ces 24h de la Biodiversité. Cette nouvelle édition sera placée sous le signe des  
« cinq sens, comparaison entre la nature et l’humain ». L’histoire à raconter via ce thème « des 5 sens » pour nos publics cibles de
familles, enfants et naturalistes est :

S’éveiller à la nature locale au travers de nos 5 sens ; 
Découvrir et apprendre ce que le vivant a développé comme formes, capacités, adaptations étonnantes liées à la vue, le
toucher, l’ouïe, l’odorat, le gout (et la proprioception).

À travers cet événement, il s’agit de rassembler, de faire contribuer et d’impliquer encore plus les citoyens pour mettre la
biodiversité au cœur de notre quotidien. La promesse faite aux participants est celle du partage, de la convivialité et des
découvertes, grâce à des animations ludiques et apprenantes, originales et scientifiques.

L’ensemble du programme et le détail des événements, par communes, est accessible sur notre site internet :
www.orleans-metropole.fr

http://www.orleans-metropole.fr/

